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  Avec le concours de                                                                                              

 

 
Plan  de Nice en 1624 

Chers amis généalogistes, 
Que le temps passe vite malgré le soleil qui persiste, les vacances estivales sont bien derrière nous au 
moment où nous préparons ce bulletin. La rentrée généalogique a démarré fort, comme vous avez pu le 
constater, et de nombreux événements sont planifiés pour les trois mois à venir. Je vous engage à venir 
à notre rencontre et, si vous voulez bien participer activement, n’hésitez pas une seconde, vous serez 
les bienvenus.  
  Patrick Cavallo  
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Formations : 

Des séances de formation - information 

(informatique, GeneaBank, Geneanet, logiciels…) 

sont proposées une fois par mois de 14h à 17h dans 

notre local du MIN. 

Inscription obligatoire. 

Les demandes d’inscription doivent être envoyées  au 

secretariatagam@gmail.com  

ou par courrier (numéro de téléphone indispensable) 

à l’adresse suivante : 

AGAM 

Le moulin de Négron 

1 boulevard Colonel Giaume 

06340 LA TRINITÉ. 

 

Les thèmes de formation disponibles sont : 

• Vous débutez : les bases de généalogie ; 

• Un ordinateur : initiation à l’informatique ; 

• Comment se servir d’un logiciel de généalogie 

- formation Généatique ; 

- formation Heredis ; 

• Comment rechercher dans la base de données, 

trucs et astuces pour affiner les recherches : 

formation GeneaBank ; 

• Les particularités du Comté de Nice sont un 

écueil à vos recherches : généalogie dans le 

Comté de Nice ; 

• Comment le retrouver, à quel régiment a-t-il 

appartenu, quelles campagnes a-t-il faites : 

formation recherches sur nos ancêtres  

« les Poilus de 14-18 » ; 

• Un village vous intéresse, comment fait-on un 

relevé ? Une équipe peut vous aider : la 

formation Nimègue est pour vous. 
 

Adresse du local AGAM au MIN à Nice 
Bureau 318, MIN alimentaire, bloc B, passage 

nord-ouest, 2e étage. L’entrée principale du MIN 

se trouve «Porte C» au n° 61 de la route de 

Grenoble, entre le concessionnaire de voiture 

Peugeot et la Poste Saint-Augustin. 
 

La bibliothèque de l’AGAM 
Pour consulter les documents de la bibliothèque 

de Nice, dont la liste se trouve sur le site 

Internet, contactez Anne-Marie Grac au cours de 

la  réunion mensuelle de Nice aux AD06. Si vous 

avez des  suggestions à nous faire concernant les 

ouvrages de la bibliothèque, contactez-nous. 
 

Chers adhérents, le bulletin de 

l’AGAM est fait par et pour vous ! 

Faites-nous part de vos suggestions. 
Pour participer au bulletin, envoyez vos textes, 

informations, commentaires, questions, réponses à : 

 

AGAM 

Le moulin de Négron 

1 boulevard Colonel Giaume 

06340 La Trinité 

 

ou par mail à Denise Loizeau loizeaud@gmail.com 

ou à Anne-Marie Grac anne-marie.grac@orange.fr 

 

Les informations seront publiées après validation du 

bureau. 

Celles qui ne pourront pas l’être, faute de place ou de 

délai, seront insérées dans le bulletin suivant. 

 

N’oubliez pas de consulter le site Internet de 

l’association : www.agam-06.org 
  

 

Quelques adresses électroniques : 

• AGAM (Patrick Cavallo) : 

agam.06@gmail.com  

• Secrétariat : 

secretariatagam@gmail.com  

• Trésorier (Thierry Adam) : 

tresorieragam@gmail.com 

• Bulletin, liste de diffusion, Yahoogroups : 

(Denise Loizeau) loizeaud@gmail.com  

• Liste de diffusion : http://fr.groups.yahoo.com  

• Points GeneaBank : (Louise Bettini)     

geneabankagam@gmail.com  

• Contact pour les releveurs du pays niçois 

(Michèle Parente) : parentemichele@yahoo.fr  

• Contact pour les releveurs du pays vençois 

(Mireille Ghigo) : mirghigie@orange.fr    

• Contact pour les releveurs du pays grassois 

(Marc Duchassin) : duchassin.marc@wanadoo.fr 

• Contact pour les releveurs du Mentonnais 

(Gabriel Maurel) : agam.cgrm@laposte.net 

• Contact pour la permanence de Nice au MIN 

(Michèle Parente) : parentemichele@yahoo.fr

mailto:secretariatagam@gmail.com
mailto:loizeaud@gmail.com
mailto:anne-marie.grac@wanadoo.fr
http://www.agam-06.org/
mailto:agam.06@gmail.com
mailto:secretariatagam@gmail.com
mailto:loizeaud@gmail.com
http://fr.groups.yahoo.com/
mailto:geneabankagam@gmail.com
mailto:parentemichele@yahoo.fr
mailto:mirghigie@orange.fr
mailto:mirghigie@orange.fr
mailto:mirghigie@orange.fr
mailto:parentemichele@yahoo.fr
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NOTRE BASE AGAM :  

Mise à jour trimestrielle de la base de 

relevés AGAM avec les nouveautés depuis 
le 01/07/2018 : 
 

 BELVÉDÈRE, naissances 1586-
1799, 5944 actes. 

 

 CAP D'AIL, naissances, mariages et 
décès 1906-1914, 509 actes. 

 

 GORBIO, naissances 1811-1860, 
771 actes. 

 

 GORBIO, décès 1814-1879, 851 
actes. 

 

 SAORGE, décès 1951-1981, 343 
actes. 

 
Depuis la mise à jour du 2e trimestre 2018, 
la base s'est enrichie de 8 418 actes. Elle 
contient 1 167 019  actes. 
 
Alain Otho 
 
 

CHANGEMENT DE NOM DE 

FAMILLE POUR MOTIF LÉGITIME  
 
Publié le 11 juillet 2018 - Direction de 
l'information légale et administrative 
(Premier ministre) 
 

Vous voulez changer de nom de famille 

et vous avez un motif légitime (nom difficile 
à porter car pouvant être perçu comme 
ridicule ou péjoratif, risque d'extinction d'un 
nom de famille en usage depuis longtemps 
dans votre famille...) ? Comment faire ? 
Service-public.fr vous dit tout ! 
 
En cas de changement de nom de famille 
pour motif légitime, la procédure comporte 
plusieurs étapes : 

 publication préalable afin de rendre 
publique votre demande sur deux 
supports différents, ce qui implique 
une publication à la fois au Journal 
officiel en utilisant la téléprocédure 
sécurisée et dans un journal local 
d'annonces légales, les droits de 
publication étant à votre charge (coût 
forfaitaire de 110 € pour une annonce 
au Journal officiel et coût variable 
pour les journaux locaux) ; 

 requête (constitution et envoi de 
votre dossier au ministère de la 
Justice) ; 

 traitement de la requête et décision 
du ministère de la Justice : 

o accord (réception par courrier 
recommandé d'une copie 
certifiée du décret de 
changement de nom publié au 
Journal officiel) ; 

o refus (réception par courrier 
recommandé de la décision 
rejetant la demande avec 
recours possible auprès du 
tribunal administratif dans un 
délai de 2 mois). 

À savoir : 
À chaque étape de la procédure, un tiers 
peut toujours s'opposer au changement de 
nom, ce droit ne pouvant plus s'exercer 
lorsque la décision autorisant le 
changement de nom est devenue définitive. 
 
Des motifs d'ordre affectif peuvent permettre 
de changer de nom. 
Dans une décision du 16 mai 2018, le 
Conseil d’État a rappelé que des motifs 
d'ordre affectif peuvent, dans des 
circonstances exceptionnelles, caractériser 
l'intérêt légitime requis par le code civil pour 
changer de nom de famille. 
Dans cette affaire, la requérante demandait 
à ne plus porter le nom de son père et à se 
voir attribuer celui de sa mère, qui l'avait 
élevée. 
À l'appui de sa demande, elle faisait valoir 
qu'elle avait été abandonnée par son père à 
l'âge de quatre ans. Celui-ci n'avait plus eu 
aucun contact avec elle depuis lors. Il n'avait 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1656
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1656
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51235
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51235
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subvenu ni à son éducation ni à son 
entretien, alors pourtant qu'il en avait 
l'obligation en vertu d'une décision du juge 
aux affaires familiales. Il n'avait pas non plus 
exercé le droit de visite et d'hébergement 
qui lui avait été reconnu. 
Le Conseil d’État a considéré que ces 
circonstances exceptionnelles étaient de 
nature à caractériser l'intérêt légitime requis 
pour changer de nom et a accepté sa 
demande. 
 
Source : Service-Public.fr 

 
 

 

RÉUNION À LA CCI  ITALIENNE   

26 juin 2018   
 
Groupe de recherches en Italie  
 

 Intervention de M. Pesce, directeur  sur 

les missions de la CCI Italienne. 

 Présentation des motivations et des outils 

des recherches sur les ancêtres italiens 

par Marc Ugolini. 

 Présentation par Stéphanie Calviera du 

Forum de l’Agam. 

 Tour de table. 

 

 
 

Questions de l’assistance : 

 

 Connaître les règles applicables dans les 

administrations italiennes quant à la 

communication des données 

généalogiques, car trop de différences 

notées par les adhérents selon les 

communes et les régions : 

o Certaines villes font payer (prix 

modique à TURIN). 

o Certaines villes autorisent la 

photocopie. 

o Certaines villes répondent très 

facilement par mail contre 

fourniture d’un justificatif 

d’identité. 

o Savoir quelle structure fait quoi : 

ex Anagrafe =/ Stato Civile. 

o Certaines villes bloquent 

totalement l’accès à ces 

informations et ne font que 

recopier les données qu’on leur 

fournit ! 

 

 Listes Éclairs : certaines listes étant 

arrivées trop tard ou sans indication de 

localisation ou tout simplement 

« manquées » dans le volume des mails, 

Marc va actualiser le tableau croisé 

Adhérents/Patronymes 

travaillés/Provinces.  Un appel aux 

adhérents de l'AGAM n’ayant pas fourni 

cette liste, mais intéressés par l’Italie, 

sera relancé à la rentrée. Les logiciels 

GENEATIQUE et HEREDIS fournissent 

des tutoriels d’explication "comment 

extraire une liste-éclair". Les logiciels ont 

aussi des dictionnaires de données (lieux, 

code postaux ou INSEE) pour normaliser 

les extractions, afin de permettre les 

comparaisons .  Pour vérifier ces codes, 

nous pouvons aussi vous donner quelques 

sites pour compléter et mettre les infos au 

bon format comme : 

o http://www.comuni-italiani.it/ 

o https://www.chiesacattolica.it/ann

uario-cei/regioni-diocesi-e-

parrocchie/ 

 A minima, il faut que les données 

administratives soient renseignées 

(commune / province / région) et une 

fourchette de dates données pour 

fabriquer un tableau ! 

http://www.comuni-italiani.it/
https://www.chiesacattolica.it/annuario-cei/regioni-diocesi-e-parrocchie/
https://www.chiesacattolica.it/annuario-cei/regioni-diocesi-e-parrocchie/
https://www.chiesacattolica.it/annuario-cei/regioni-diocesi-e-parrocchie/
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 L'AGAM devrait établir un lien avec des 

associations de généalogistes en Italie, 

par exemple en Ligurie (via la 

« Federazione delle Associazioni Italiane 

di Genealogia, Storia di Famiglia, 

Araldica e Scienze Documentarie » 

http://www.iagi.info/faig-index/ ? ), pour 

organiser : 

o Des formations croisées pour les 

adhérents. 

o Une entraide locale. 

o Pour connaître les droits et 

devoirs des généalogistes en 

Italie. 

 

 Identifier l'aide que peut apporter le 

consulat de France à l'étranger pour 

débloquer une situation (ex Mme 

Amoretti). 

 

 Comprendre la position des évêchés sur 

les sujets de généalogie, qui fait quoi? Il 

semble que l’on puisse leur écrire par 

mail si la paroisse est inconnue pour la 

connaître. 

 

 Partage d'infos sur les enfants trouvés, 

abandonnés, souvent appelés "Sostegno", 

"Innocento", ... 

 

 Suivre l'avancement de la numérisation 

sur ANTENATI sur laquelle il y a de 

nombreux trous et des infos ou des mises 

à disposition qui peuvent varier d’un jour 

à l’autre (disparition de données).  

 

 Penser à vérifier les villes et provinces 

voisines (frontières administratives qui 

changent au fil des temps). 

 

 Chercher si une carte style DEPT de 

GENEABANK avec les numérisations 

existe pour l’Italie.  

 

 Régime des concessions de cimetière en 

Italie : règles? Consultation des 

sépultures ? Journaux pour les avis de 

décès ? 

 

 Demande de distribution du Powerpoint 

de Marc. Il sera mis en ligne après avoir 

été complété au niveau des sites URL. 

 

 Difficulté avec la langue pour 

certains :  

o Mise à disposition de 

modèles de courriers 

sur le site de l’Agam. 

o Fascicule des Archives 

« Retrouver ses 

ancêtres italiens ».  

o Site Internet ou application 

mobile « Reverso » pour les 

traductions. 

 

 
 

 

 Comment utiliser le FORUM de 

l’AGAM, et en particulier l’espace du 

Groupe de Recherche Italie : 

o Pour le forum, le mode d'emploi 

est sur le site dans l'espace 

adhérent et dans le message 

permanent du forum accessible à 

tous 

 http://www.agam-

06.com/espace-adhérents 

 http://www.agam-

06.com/wp-

content/uploads/2018/02/T

utoriel_Forum_Agam_V2.

pdf 

 http://www.agam-

06.com/forumagam/viewf

orum.php?f=8 

 

 

http://www.iagi.info/faig-index/
http://www.agam-06.com/espace-adhérents
http://www.agam-06.com/espace-adhérents
http://www.agam-06.com/wp-content/uploads/2018/02/Tutoriel_Forum_Agam_V2.pdf
http://www.agam-06.com/wp-content/uploads/2018/02/Tutoriel_Forum_Agam_V2.pdf
http://www.agam-06.com/wp-content/uploads/2018/02/Tutoriel_Forum_Agam_V2.pdf
http://www.agam-06.com/wp-content/uploads/2018/02/Tutoriel_Forum_Agam_V2.pdf
http://www.agam-06.com/wp-content/uploads/2018/02/Tutoriel_Forum_Agam_V2.pdf
http://www.agam-06.com/forumagam/viewforum.php?f=8
http://www.agam-06.com/forumagam/viewforum.php?f=8
http://www.agam-06.com/forumagam/viewforum.php?f=8
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Quelques suggestions-info : 

- Archives départementales 06 : 

o Immigration italienne sur le site 

des AD06  

http://www.basesdocumentaires-

cg06.fr/os-html/immi/home.html . 

Dossiers de demande de 

naturalisation aux AD06 en 

partie, sinon au Archives 

nationales. 

o Dossiers administratifs 

d’étrangers expulsés 

http://www.basesdocumentaires-

cg06.fr/os-html/amam/home.html  

 

- Registre des États des âmes à consulter 

dans les paroisses (aux archives 

historiques de Nice pour les anciennes 

communes « italiennes » du département 

06). 

- Les périodes peuvent varier selon les 

communes (l’Unité italienne s'est faite 

progressivement, dont le passage à 

l’organisation « piémontaise » pour 

l’état-civil) , des registres peuvent exister 

en mairie bien avant 1866. 

- Accès sans RDV en général en mairie, en 

évêché à voir. Il vaut mieux appeler avant 

de se déplacer pour rien (horaires 

d’ouverture des services variables). 

- Consulat de Nice en cours de 

numérisation par l’Agam, à finaliser dès 

que possible, en fonction d’une nouvelle 

relation à établir avec le consul en 

charge, mais en attendant, un formulaire 

de demande de communication pour une 

date précise existe (ex : M. Blanc) 

- Des liens, en plus de ceux mentionnés sur 

le PWP présenté en séance, des infos sur 

la généalogie italienne : 

o http://www.venarbol.net/liens 

o https://fr.geneawiki.com/index.ph

p/Recherche_g%C3%A9n%C3%

A9alogique_en_Italie  

 

- Stéphanie CALVIERA est en contact 

avec l’association La Grande Famille de 

Procida et d’Ischia qui a fait un travail 

énorme de numérisation et mise à 

disposition pour ses adhérents 

http://www.procida-family.com/   pour 

ces communes de la baie de Naples. 

 
 Marc UGOLINI, Stéphanie CALVIERA-RAYER  

 

 

NICE FÊTE SA RENTRÉE : 
 

L’AGAM a participé au pied levé au nouvel 
événement du calendrier des manifestations 
niçoises : "Nice fête sa rentrée". Nous 
avons, en effet, été prévenus seulement 
quelques jours avant qu’un stand était 
disponible. Cette  première édition a eu lieu 
les samedi 8 et dimanche 9 septembre de 
10 à 18 heures. 
 

 
 
 L’événement remplace en quelque sorte la 
journée des associations du palais des 
expositions à laquelle notre association a 
participé assidûment ces dernières années. 
C’est maintenant dans un lieu unique, sur 
près d’un kilomètre d’installations du Quai 
des États-Unis sur la Promenade des 
Anglais au Kiosque à Musique, en passant 
par le Théâtre de Verdure, que plus de 250 
associations et une dizaine de directions 
municipales étaient présentes. Elles ont 
informé et fait découvrir  aux visiteurs de 
tous âges leurs activités et leurs 
réalisations. Il y avait pour les Niçoises et 
Niçois un panorama complet de l’ensemble 
des activités de loisirs, sportives et 
culturelles proposées par les différentes  
associations et clubs locaux. 

http://www.basesdocumentaires-cg06.fr/os-html/immi/home.html
http://www.basesdocumentaires-cg06.fr/os-html/immi/home.html
http://www.basesdocumentaires-cg06.fr/os-html/amam/home.html
http://www.basesdocumentaires-cg06.fr/os-html/amam/home.html
http://www.venarbol.net/liens
https://fr.geneawiki.com/index.php/Recherche_g%C3%A9n%C3%A9alogique_en_Italie
https://fr.geneawiki.com/index.php/Recherche_g%C3%A9n%C3%A9alogique_en_Italie
https://fr.geneawiki.com/index.php/Recherche_g%C3%A9n%C3%A9alogique_en_Italie
http://www.procida-family.com/
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Pour des associations culturelles comme la 
nôtre, les événements en extérieur ne sont 
pas évidents. L’usage d’un ordinateur pour 
faire des recherches ou présenter notre 
travail pose un problème à cause de la 
réverbération sur les écrans. Ce qui n'a pas 
empêché le public de se presser à notre 
stand. Au niveau de la décoration de notre 
tente, nous avons bénéficié de belles 
généalogies de Péone que nous avait 
apportées Gilberte Bianchini, la spécialiste 
du coin.  
 

 
Affluence record autour de Gilberte, Louise et Colette 

 
Ces journées ont été très positives, car elles 
nous ont permis de toucher un très large 
public qui était venu se promener sur la 
Promenade des Anglais en ces belles 
journées de septembre. 
 Mais qu’il fait chaud à Nice ! 
 
 P. Cavallo      
 

 

FORUM DES FAMILLES  

 Villeneuve-Loubet 

Le Forum des Familles de Villeneuve-

Loubet a fêté ses 20 ans. 
Pour la 20e année consécutive, la commune 
a organisé son traditionnel Forum des 
Familles le samedi 8 septembre de 9h45 à 
17h à l’école élémentaire Les Plans. 

Michèle Parente, Annie Frediani, Denis 
Colmon et pour les Bleuets Stéphane 
Sainsaulieu tenaient le stand de l’Agam. 
De nombreux visiteurs sont passés nous 
voir. 
 

 
 
Denis a eu un contact, une dame qui est 
venue ensuite assister à la réunion 
mensuelle de l’Agam animée par Mireille 
Ghigo aux archives municipales dans 
l’ancienne école Font Bertrane de 
Villeneuve-Loubet village. 

 

LA SAINT-JÉRÔME 

 

À l’occasion de la fête de saint Jérôme, 

prêtre, docteur de l’Église et traducteur de la 
Bible, la messe de rentrée de la bibliothèque 
 

 
 
et des archives du diocèse de Nice a été 
célébrée le 29 septembre en la chapelle de 
la Maison du Séminaire par M. l’Abbé 
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Thierry Dassé, responsable des formations 
permanentes du diocèse. L'orgue était tenu 
par Laurent-Cyprien Giraud, titulaire, et les 
chants étaient dirigés par Gilles Bouis, 
archiviste et bibliothécaire diocésain. 
 

D. Loizeau 
 
 

 

 

RÉUNION AUX AD06 - MERCREDI 

27 JUIN 2018 
 

Séance animée par Hélène Lochey assistée de 

Denis Colmon. 

Secrétaire de séance : Denise Loizeau. 

Présents : 12 personnes. 

Absents excusés : 6 adhérents. 

 

PROGRAMME 

 

Le sujet du jour : Henri Sappia (1833-1906) 

fondateur de la revue Nice Historique et de 

L'Academia nissarda par Alain Otho. 

Puis, le tour de table habituel.  

 

EXPOSÉ 

 

Henri Sappia (1833-1906) fondateur de la revue 

Nice Historique et de L'Academia nissarda par 

Alain Otho 

Henri Sappia, né le 17 avril 1833 à Touët-de-

l’Escarène (06), un écrivain niçois, a été 

conspirateur, aventurier, agent secret de Mazzini, 

journaliste, historien, homme politique mêlé aux 

mouvements révolutionnaires de l’Europe. 

Henri Sappia a quatre sœurs nées à Touët et un 

frère né à Nice où la famille a dû émigrer.  

 

En 1848, l’Europe connaît un ensemble de 

révolutions appelées le Printemps des peuples. 

Henri Sappia a 15ans quand il s’engage dans le 

corps franc de Garibaldi où il fait la 

connaissance de Giuseppe Mazzini  

révolutionnaire et patriote italien, 

fervent républicain et combattant pour la 

réalisation de l'unité italienne. Henri Sappia, 

sous les ordres de Mazzini, mène une vie 

d’aventures qui vont le mener dans divers pays 

d’Europe jusqu’à Constantinople puis à Naples 

où il est arrêté et incarcéré pendant trois ans. 

 

De 1854 à 1858, Sappia est engagé dans l’armée 

sarde où il a certainement participé à la diffusion 

de tracts massiniens. 

En 1864-1865, on le trouve à Turin puis à 

Florence, Rome, Naples, Gênes. 

En 1867, il est à Paris où il publie des articles 

dans le journal de gauche Le courrier français, il 

est toujours au service de Mazzini. 

En 1870, il est arrêté, incarcéré, jugé comme 

révolutionnaire et condamné à 15 ans 

d’emprisonnement, mais relâché peu après en 

raison des événements politiques : la capitulation 

de Sedan et la proclamation de la République 

française. 

En 1870-1871, il est à Nice et publie notamment 

dix articles engagés dans Il Diritto di Nizza sous 

des pseudonymes différents. 

En 1871, il publie à Londres Nizza 

contemporanea puis part pour l’Italie du Sud où 

il écrit de nombreux articles pour divers 

journaux italiens comme le Corriere Abruzzese, 

La Riforma, fonde le journal La Lima et participe 

à la création de L’Abruzzo. Il prend le nom de 

professeur Enrico Teodoro De Simone et publie 

divers petits ouvrages historiques comme Pochi 

giorni a Bitonto et Storia della città di Bitonto. 

De 1889 à 1893, il enseigne l’histoire et l’italien 

au séminaire de Caserte.  

Au printemps 1896, il revient définitivement à 

Nice où il organise des visites historiques de la 

ville. 

Il crée Nice Historique qui paraît pour la 

première fois le 1er octobre 1898. 

 

Le Printemps des peuples 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volutionnaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Italie
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique
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Dès 1898, il crée L’Academia Nissarda, société 

savante, pour financer et assurer l’avenir de Nice 

Historique. 

Il décède le 29 septembre 1906. 

 . 

Nice Historique est accessible par Internet, il 

existe encore 4 publications par an : 

http://www.nicehistorique.org/pge/ 

 

TOUR DE TABLE 

 

Hélène annonce de la part de Marc Ugolini, 

absent ce jour, que la réunion du groupe Italie 

s’est faite mardi 26 juin 2018 de 18h à 20h30 à 

la Chambre de commerce italienne du boulevard 

Carabacel à Nice. Très bonne réunion avec 19 

participants.  

 

Dominique Nouguier a rendu visite à sa famille, 

elle a photographié les albums de photos ainsi 

que d’anciens documents.  

 

Mylène Benedetti nous fait part de la mise en 

ligne d'archives concernant l’assassinat du 

Président Kennedy.  Ainsi, peut-on lire dans le 

journal Le Parisien : 

 

http://www.leparisien.fr/international/les-

archives-kennedy-publiees-sauf-certains-

document-trop-sensibles-27-10-2017-

7357824.php 

     

    Les archives Kennedy publiées 

    (Le Parisien avec AFP 27 octobre 2017) 

Après un suspense long de plus d'un demi-

siècle, l'administration Trump a publié jeudi 

près de 3.000 dossiers secrets sur l'assassinat du 

président américain John F. Kennedy. 

La publication de certains documents, jugés trop 

«sensibles» par l’administration Trump, a été 

repoussée à 6 mois. Un report qui risque 

d'alimenter encore le flot intarissable des 

théories du complot, même si les experts ne 

s'attendent pas à de grandes révélations, 

cinquante ans après la mort de John F. Kennedy 

le 22 novembre 1963 à Dallas, au Texas. 

>>Prendre connaissance des dossiers Kennedy 

(en anglais) 

 

 

Gilberte Banchini a entrepris des recherches 

généalogiques concernant les plus anciens 

propriétaires du pigeonnier de Péone datant du 

17e siècle et dont il a été question dans un 

reportage de l’émission Des racines et des ailes 

sur France 3. 

 

Denise Loizeau invite les adhérents qui ne sont 

pas encore inscrits au Yahoogroupe à se rendre 

sur le site de l’Agam afin d’y trouver le nouveau 

protocole d’inscription : 

http://www.agam-06.com/yahoo-groupe-de-la-g-

a-m 

 

Denis Colmon informe les adhérents que la 

consultation des fiches généalogiques de l’Agam 

dans l’espace réservé aux adhérents est beaucoup 

plus rapide. Il n’y a plus d’attente pour les 

visualiser :  

http://www.agam-06.com/espace-adherents 

 

 

RÉUNION À ROQUEBRUNE, 

SAMEDI 7 JUILLET 2018 

 
La séance est animée par Gabriel Maurel. 

Secrétaire de séance : Gabriel Maurel. 

Présents : 7 (Daniel Bassilana, Eliane Garra, 

Jean Pierre Nocentini, Françoise Saïssi, Jeanine 

& Maïté Truchi). 

 

PROGRAMME 

 

Accueil, informations diverses, modification date 

réunion d’octobre ; Journées Généalogiques & 

Bleuets ; tour de table ; entraides personnalisées 

généalogique et paléographique.  

 

ACCUEIL, INFORMATIONS DIVERSES 

 

Le CCL devant tenir son AG le samedi 6 

octobre, notre salle ne sera pas disponible ce 

jour-là. 

Il est décidé de reporter la réunion d’octobre au 

dimanche 7 octobre, avec les mêmes horaires. 

 

 

 

 

 

http://www.nicehistorique.org/pge/
http://www.leparisien.fr/international/les-archives-kennedy-publiees-sauf-certains-document-trop-sensibles-27-10-2017-7357824.php
http://www.leparisien.fr/international/les-archives-kennedy-publiees-sauf-certains-document-trop-sensibles-27-10-2017-7357824.php
http://www.leparisien.fr/international/les-archives-kennedy-publiees-sauf-certains-document-trop-sensibles-27-10-2017-7357824.php
http://www.leparisien.fr/international/les-archives-kennedy-publiees-sauf-certains-document-trop-sensibles-27-10-2017-7357824.php
https://www.archives.gov/research/jfk/2017-release
https://www.archives.gov/research/jfk/2017-release
http://www.agam-06.com/yahoo-groupe-de-la-g-a-m
http://www.agam-06.com/yahoo-groupe-de-la-g-a-m
http://www.agam-06.com/espace-adherents
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État des relevés Mentonnais-Roya-Bévéra : 

FONTAN, Berghe_N_1838-1860, 

GORBIO_D_1838-1879 et SAORGE_N_1777-

1918 vérifiés, disponibles sur le site de l’AGAM. 

GORBIO_N_1814-1860, LA TURBIE_D_1672-

1913 et SAORGE_D_1951-1972 en cours de 

vérification. 

GORBIO_D_1814-1837 et SAORGE_D_1838-

1848 relevés. 

SAORGE_D_1814-1837, D_1849-1860 & 

D_1973-1981 relevés en cours. 

 

À l’occasion de la Journée Généalogique & 

Bleuets de Saorge, il est fait mention de la 

difficulté de séparer les relevés des communes 

de Fontan et Saorge : 

- Jusqu'en 1871, la commune de Saorge comptait 

3 paroisses: Berghe (chapelle Notre Dame de la 

Merci construite en 1714), Fontan (église Notre-

Dame de la Visitation, consacrée le 02/07/1632) 

et Saorge (église St-Sauveur, la plus ancienne). 

- Depuis 1871 et la création de la commune de 

Fontan, celle-ci est constituée par les 2 paroisses 

de Berghe et Fontan. 

 

De 1581 à 1799 les registres de catholicité 

(BMS) [avec des périodes manquantes : 

naissances (1586-1608, 1625-1633) ; mariages 

(avant 1615, 1656-1690, 1726-1736) ; décès 

(avant 1668, 1734-1757)] sont tenus à Saorge. 

Le registre B1777-1803 numérisé par les AD 

dans la commune de Fontan est une copie du 

XIXe siècle du registre  B1777-1799 numérisé 

par les AD dans la commune de Saorge, avec 

extraction des seuls habitants de Berghe et 

Fontan (sous quels critères?). 

Du 16/Vend/09 (08/10/1800) à 1813 (l'an 12 

manquant) état civil tenu à Saorge. 

Les BMS pour la période 01/09/1799-1813 ne 

sont pas numérisés par les AD (existent-ils aux 

Archives diocésaines?), sauf la recopie des 

baptêmes du 19/02/1800 au 27/04/1803 dans le 

B1777-1803 de Fontan. 

Pour la période 1814-1837, les copies de 1865 

des BMS sont numérisées séparément par les AD 

dans Fontan (pour Berghe et Fontan) et dans 

Saorge. 

Pour la période 1838-1860, les BMS (qui sont 

aussi des actes d'état civil) portent tous 

l'indication "commune de Saorge", mais seuls 

ceux de la paroisse de Fontan (sauf les 

naissances de 1838) sont numérisés dans Fontan 

par les AD. Les autres, ceux de la paroisse de 

Berghe et les naissances de Fontan en 1838 sont 

numérisés dans Saorge. 

De 1861 à 1870, état civil tenu à Saorge. 

À partir de 1871, états civils séparés. 

 

D’autre part, lors de cette "Journée", un visiteur 

a fait mention d’un "État des Âmes" de Saorge (à 

quelle date ?) qu’aurait possédé le "Cercle 

Généalogique de Roquebrune et du Mentonnais" 

mais il n’en a été retrouvé aucune trace dans les 

archives récupérées. 

"JOURNÉES GÉNÉALOGIQUES & 

BLEUETS" 2018 

Moulinet : samedi 18 août, le jour de la fête 

patronale. 

Des contacts sont pris : Castellar (Stéphane 

Sainsaulieu), Breil/Roya (Gabriel Maurel). 

Toute autre opportunité est la bienvenue, de 

même qu’une participation à un salon des 

associations, ou autre, sur Menton, Monaco ou 

Roquebrune… 

TOUR DE TABLE ; ENTRAIDES  

Gabriel Maurel explique comment lire des actes 

de décès en latin. 

Son arbre généalogique est remis à Daniel 

Bassilana. 

Diverses recherches sont faites pour les 

participants. 
 

RÉUNION À ROQUEBRUNE, 

SAMEDI 1er SEPTEMBRE 2018 

 
La séance est animée par Gabriel Maurel. 

Secrétaire de séance : Gabriel Maurel. 

Présents : 3 

 

PROGRAMME 

 

Accueil, informations diverses ; Journées 

Généalogiques & Bleuets; tour de table ; 

entraides personnalisées généalogique et 

paléographique.  
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ACCUEIL, INFORMATIONS DIVERSES 

 

État des relevés Mentonnais-Roya-Bévéra: 

GORBIO_N_1811-1860, GORBIO_D_1814-

1837 et SAORGE_D_1951-1981 vérifiés, 

disponibles sur le site de l’AGAM. 

LA TURBIE_D_1672-1923 en cours de 

vérification. 

SAORGE_D_1838-1860  vérifié. 

LA TURBIE_D_1924-1960, PIENE_N_1671-

1785 & SAORGE_D_1814-1837. 

GORBIO_D_1794-1813 relevés en cours. 

 

"JOURNÉES GÉNÉALOGIQUES & 

BLEUETS" 

Moulinet : suite à l’annulation de notre "Journée 

Généalogique & Bleuets" du samedi 18 août, le 

relevé des "Poilus de Moulinet morts pour la 

France" sera remis lors de la cérémonie du 

dimanche 11novembre 2018 à 11h. Une 

permanence généalogique aura lieu de 14h à 16h, 

salle du Conseil ce même jour. 

Pour la suite, des contacts sont pris : Castellar 

(Stéphane Sainsaulieu), Breil/Roya (Gabriel 

Maurel). 

Toute autre opportunité est la bienvenue, de 

même qu’une participation à un salon des 

associations, ou autre, à Menton, Monaco ou 

Roquebrune… 

 

TOUR DE TABLE ; ENTRAIDES  

Il a été parlé avec Jeanine Truchi des relevés de 

La Turbie et des événements de Moulinet. 

Les numérisations de GORBIO_D_1794-1813 

sont remises à Maïté Truchi pour leur relevé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

HEREDIS  2019 : 
 

Comme chaque année, les adhérents de notre 

association peuvent bénéficier d'une remise de 

20 % sur leur premier achat du logiciel : 

 

- Heredis 2019 version Pro pour Windows soit 

Heredis à 79,99 € au lieu de 99,99 € TTC. 

  

- Heredis 2019 version Pro pour Mac soit 

Heredis à 47,99 € au lieu de 59,99 € TTC.  

 

Chaque adhérent de notre association peut 

bénéficier GRATUITEMENT de 3 mois sur 

l'abonnement Premium de Heredis afin de tester 

ce service.  

 

 
 
Pour commander, nous vous invitons à contacter 

Sandra au 04 67 20 40 40 du lundi au vendredi 

de 9h15 à 12h et de 14h15 à 16h30. 
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Nos rendez-vous futurs : 

  
5, 6, 7 octobre 2018 : 31ème Festival du livre de Mouans-Sartoux 

Nous serons à l’espace B stand 48 

 
 

13 et 14 octobre 2018 à Gap 

XXIVe Journées Régionales de Généalogie 

 

 
17 novembre 2018 à Cannes 

Forum d’Histoire et Généalogie 

  
 

21 Novembre 2018 :  21ème rencontres généalogiques du Gard à Nîmes    


